
 
 

 
La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie 
d’action suivante : Actions de formation 

MAJ 10 01  23 

COMMUNIQUER - PROGRAMME DE FORMATION 

COMMENT PREPARER ET ANIMER 
UNE PRESENTATION DYNAMIQUE 
 
 
Objectifs pédagogiques 
Permettre à chacun de découvrir comment animer une réunion 
cadrée et fédératrice, capable de tenir en éveil 
 
 
1. Les différents types de réunion 
2. Les 5 erreurs à éviter 
3. La technique TOMATE pour préparer  
4. La Technique RE DO MI FA pour introduire 
5. La technique ARRET pour conclure 
6. Les astuces pour animer avec prestance 
 
Moyens pédagogiques 
Un visuel PPT, des questionnements ouverts, des explications et 
illustrations, des interactions multiples entre le stagiaire et la 
formatrice afin de renforcer la compréhension des enjeux. 
 
Évaluation 
Quiz au démarrage. L’évaluation est réalisée tout au long de la 
formation à travers des cas pratiques personnalisés. Le stagiaire 
évalue sa progression à l’issue de la formation, confirmée par 
l’intervenant. 
 
Suivi  
Feuilles d’émargement – Attestation de fin de formation individuelle 
Questionnaire stagiaire  

 
Accessibilité 
Vous êtes en situation particulière ? Contactez le service formation 
pour répondre à vos besoins spécifiques lié à votre handicap. 

 
Intervenante : 
Cindy TRIAIRE 
 
Durée, date et horaires : 
• 8 février 2023 – 9h à 13h 
 
Tarif : 40 € 
 
Modalités : 
• A distance - Lien Teams 
• Nombre de participants mini : 5 
 
Public concerné : 
• Dirigeant d’entreprises 
adhérentes au CGA MP,  
leur associé, leur conjoint, leurs 
salariés 
 
Pré-requis : 
Aucun 
 
Inscriptions : 
• Au plus tard, 15 jours avant 
la date 
• 30 jours max avant le début de la 
formation si prise en charge par 
votre OPCO 
 
Contact : 
Sophie Douhet : 
s.douhet@cgamp.asso.Fr 
Tél. : 05 62 16 73 54 
Mob. : 06 12 25 12 78 
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